
VIII. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Cinquieme Commission J03 

Preoccupee par le fait que !'application des dispo
sitions des alineas h et d de !'article 5.2 ainsi que 
des articles 4.3 et 4.4 du reglement financier de 
l'Organisation des Nations Unies aggraverait la situa
tion financiere deja difficile de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, 

Decide de suspendre !'application des dispositions 
des alineas h et d de !'article 5 .2 ainsi que des arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne le montant de 
5 939 256 dollars, qui devrait sinon etre annule en vertu 
desdites dispositions, ce montant devant etre inscrit 
au compte dont ii est question dans le dispositif de la 
resolution 34/9 E de I' Assemblee generale et demeu
rer inscrit a ce compte d'attente jusqu'a ce que 
I' Assemblee prenne une nouvelle decision. 
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37/128. Coordination administrative et budgetaire 
entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de l'energie atomique 

L'Assemhlee generate, 

Preoccupee par la necessite d'une coordination 
administrative et budgetaire efficace dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, 

Rappe/ant la decision qu'elle a prise le 15 decembre 
1975 d'examiner de fac,;on approfondie la question 
intitulee "Coordination administrative et budgetaire 
entre !'Organisation des Nations Unies et Jes institu
tions specialisees ainsi que I' Agence internationale 
de l'energie atomique" en principe les annees ou ii 
n'est pas presente de budget4 ', 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 33/142 A du 
20 decembre 1978, 35/114 du IO decembre 1980 et 
36/229 du 18 decembre 1981 , 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires sur la coordination administrative et 
budgetaire entre !'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de l'energie atomique46 : 

2. Saisit les organisations interessees du rapport 
du Comite consultatif, ainsi que des commentaires et 
observations formules au cours de son examen a la 
Cinquieme Commission; 

3. Prie le Secretaire general de saisir Jes chefs de 
secretariat des organismes des Nations Unies, par 
l'intermediaire du Comite administratif de coordina
tion, des questions decoulant du rapport du Comite 
consultatif et du debat y relatif a la Cinquieme Com
mission qui appellent leur attention et l'adoption de 
mesures necessaires; 

4. Transmet le rapport du Comite consultatif, pour 
information, au Comite des commissaires aux comptes, 
au Groupe de verificateurs exterieurs des comptes, au 
Comite du programme et de la coordination, a la Com-
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mission de la fonction publique internationale et au 
Corps commun d'inspection; 

5. Prie le Secretaire general de tenir des consul
tations avec les chefs de secretariat des organismes 
des Nations Unies au sujet de !'experience acquise 
en ce qui concerne !'identification des programmes 
depasses, inefficaces OU d'une utilite marginale, qui 
pourrait permettre de liberer des ressources pour le 
financement de nouveaux programmes et d'autres 
types d'activites; 

6. Invite les organes deliberants des institutions 
specialisees, de I' Agence internationale de l'energie 
atomique et d'autres organismes des Nations Unies a 
poursuivre leurs efforts pour parvenir a une utilisation 
plus efficace et plus economique des ressources des 
organisations; 

7. Appelle /'attention des Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions specialisees ou de I' Agence internationale de 
l'energie atomique sur les graves problemes decoulant 
des retards dans le paiement des contributions; 

8. Invite les organes deliberants des institutions 
specialisees, de I' Agence internationale de l'energie 
atomique et d'autres organismes des Nations Unies 
a encourager les Etats Membres a verser en temps 
voulu leurs contributions au budget de ces organi
sations: 

9. Prie le Secretaire general et Jes chefs de secre
tariat de ces organisations de transmettre les passages 
pertinents de la presente resolution aux Etats Mem
bres, lorsqu'ils Jes informent du montant de leurs 
contributions. 
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37/129. Possibilite de creer un tribunal administratif 
unique 

L 'A ssemhlee genera/c 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
sur la possibilite de creer un tribunal administratif 
unique47 ; 

2. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre les consultations necessaires aux 
fins de !'harmonisation progressive et du perfection
nement des statuts, reglements et pratiques du Tribu
nal administratif de l'Organisation intemationale du 
Travail et du Tribunal administratif des Nations Unies, 
en vue de renforcer le regime commun et de reduire, 
autant que possible, Jes depenses administratives 
correspondantes: 

h) De presenter a I' Assemblee generale un rapport 
sur la question, a l'issue de ces consultations, lors 
d'une session ulterieure. et des rapports interimaires 
sur l'etat des consultations lors des sessions interme
diaires. 
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